
Bulletin officiel n° 26 du 27 juin 2024  

Personnels du second degré

Emplois et procédure d'affectation dans les établissements 
d'enseignement supérieur  Année 2025 

NOR : MENH2407165N 
Note de service du 24-5-2024 
MENJ  DGRH B2-2 

aux rectrices et recteurs d'académie, à la vice-rectrice, aux vice recteurs, aux présidentes et présidents des 

présidentes, aux présidents, directrices et directeurs des grands établissements et autres établissements publics 
à caractère scientifique, culturel et professionnel, aux directrices et directeurs des établissements publics 
administratifs relevant de l'enseignement supérieur 
Texte abrogé : Note de service MENH 2309809N du 3-7-2023 

nseignement supérieur est prononcée 

établissements. 

La présente note de service a pour objet : 

de définir les modalités de publication par les établissements 
de leurs emplois de type second degré à pourvoir le 1er septembre 2025 ; 

scolaire que de la rentrée universitaire ; 

. Ce calendrier, établi en tenant compte dans 

national à gestion déconcentrée les postes libérés par les 
 

I- PUBLICATION DES EMPLOIS À POURVOIR 

tre vacants dans les établissements 
 1er septembre 2025, incombe à chacun des établissements 

affectataires de ces emplois ; elle sera active à compter du 1er septembre 2024 pour la campagne principale et 
à compter du 10 mars 2025 pour la campagne complémentaire  sur le domaine applicatif Galaxie 

 : 

https://www.Galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/etablissements.html 

Afin de permettre que le plus grand nombre de postes soient offerts lors de la campagne principale, le statut de 
tes 

 janvier 

campagne complémentaire, la date limite de confirmation du statut du poste sera indiquée dans le calendrier de 
la campagne complémentaire de recrutement disponible sur Galaxie. 

rentrées 
formulé lors de la campagne principale. 



Phase de candidature 

Les modalités relatives au calendrier (durée de la publication et dépôt des candidatures notamment) seront 

chaque emploi ainsi que la composition du dossier de candidature (pièces obligatoires comprises). 

Phase de classement et de sélection des candidats  

 

II- MODALITÉS DE CANDIDATURE 

II.1. Dépôt des candidatures  

Les postes vacants à la rentrée scolaire 2025 seront consultables sur le portail Galaxie à  : 

https://www.Galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/candidats.html. (Rubrique postes offerts/postes 
publiés dans Galaxie). 

Les personnels peuvent
publications actualisées en temps réel. 

Les candidats devront obligatoirement saisir leur déclaration de candidature et transmettre leur dossier dans le 
domaine applicatif Galaxie, module Vega, accessible à partir du portail Galaxie des personnels du supérieur : 

https://www.Galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/candidats.html 

Les candidats veilleront, pour les établissements qui le requièrent, à compléter également le dossier de 
candidature accessible sur leur site internet. Cette double candidature peut conditionner la recevabilité des 
demandes. 

Points de vigilance : 

Les élève
-2025, devront 

candidater dans les conditions prévues par la présente note de service 
 

rentrée scolaire a
même académie, doivent de nouveau candidater dans les conditions prévues par la présente note de 
service. 

II.2. Les conditions de recevabilité des candidatures 

Les emplois du 
des fonctionnaires titulaires au 1er septembre 2025 
et appartenant aux corps des : 

professeurs de chaire supérieure ; 

 ; 

 ; 

 ; 

-EN) ; 

professeurs des écoles pour lesquels le calendrier, les modalités de publication de poste, de dépôt des 
candidatures et de recrutement, sont identiques à celles des enseignants du second degré explicitées 



dans la présente note, sous réserve des précisions apportées dans la note de service relative à 

au BOEN n° 21 du 27 mai 2023. 

Ces personnels peuvent être en activité ou en position de disponibilité, de détachement ou congés divers au 
moment du dépôt de leur candidature. 

Ces emplois sont également ouverts,  
ion nationale, 

aux : 

 

et de la recherche, 

 

. 

Afin de pouv
détachement dans un corps des personnels enseignants du 2nd 

rmuler cette demande dans les conditions et le calendrier 
prévu par la note de service annuelle DGRH B2-3 qui paraîtra au BOEN au plus tard début décembre 2024. 

Point de vigilance ats et vérifier 
que cette condition est remplie. 

 
que si le détachement a été préalablement accepté. 

nationale,   qui avaient opté pour leur maintien dans 
 

degré auquel ce concours donne accès. Leur affectation 
dans un des corps enseignants du second degré public. Les agents concernés sont invités à contacter le bureau 
DGRH B2-3 (secretaire.dgrhb2-3@education.gouv.fr) pour connaître la procédure à suivre. Les lauréats des 

peuvent pas bénéficier du dispositif décrit dans la présente note de service. 

Point de vigilance : -mer, il est rappelé que 
conformément aux dispositions du décret n° 96-1026 du 26 novembre 1996 relatif à la situation des 

-mer de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française et de 
Wallis-et-

dont le centre des intérêts moraux et 
matériels se situe dans un de ces territoires. 

III- SÉLECTION DES CANDIDATS PAR LES 
 

III.1. Examen des candidatures 

 

at 

 



Mention légale : Les décision  emplois et 
 » 

ité est la nomination des candidats en 
 

La campagne principale de recrutement est suivie par une campagne 
ne concerne que les emplois connus tardivement par les établiss  

Compte tenu de la date tardive de cette campagne complémentaire, les affectations ne pourront être 
prononcées que sur avis favorable : 

du  dans laquelle le candidat est attendu dans le second degré à la rentrée 
scolaire 2025 ; 

du  
affecté dans le supérieur. 

 

communiqués aux candidats au moment de la publication des résultats. 

e à sa participation à la 
campagne principale de recrutement ne peut pas participer à la campagne complémentaire. 

III.2. Acceptation par les candidats  

Après la phase de saisie des classements par les établissements, les candidats classés ont à exprimer 
ob
Vega, dans un délai de 8 jours, période fixée dans le calendrier mis en ligne sur le portail Galaxie : 

https://www.Galaxie.enseignementsup-  

Un candidat retenu, s'il exerce déjà dans l'enseignement supérieur, doit informer son responsable 
 cette acceptation. 

Un candidat qui ne répond pas dans le délai imparti doit être considéré comme renonçant à cette 
affectation. Toute renonciation à une affectation sera considérée comme définitive. Toute acceptation sera 
également considérée comme définitive. 

III.3. Transmission des résultats à la DGRH  

Dès la fin de la procédure de sélection et avant la date limite précisée dans le calendrier de chacune des 
 

récapitulatif des candidats retenus qui sera mis à disposition du bureau DGRH B2-2. 

 

IV- AFFECTATIONS 

Le bureau DGRH B2-
systématiquement du 1er septembre 2025. Pour les deux campagnes, les affectations seront prononcées à titre 
définitif. Pour les personnels stagiaires, cette affectation est prononcée sous réserve de titularisation. 

Point de vigilance -mer, la durée de 
-mer de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française et de Wallis-et-

Futuna est limitée à deux ans
aux dispositions du décret n° 96-1026 du 26 novembre 

e-mer de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française et de Wallis-et-Futuna. 



Les recteurs veilleront à procéder à la mise à jour des bases de données académiques EPP des personnels du 
second degré affectés dans leur académie. Il est rappelé à cet égard que les personnels du second degré 
affectés dans l'enseignement supérieur doivent tous figurer dans les bases académiques sous le code 
position C117 prévu pour cette situation. 

V- RETOUR DANS LE SECOND DEGRÉ 

publier le poste vacant sur le portail Galaxie. Il participe aux opérations de mobilité interacadémique pour 

mobilité intra-académique pour retrouver une affectation dans le second degré de son aca  

-
 

-

opérations de mobilité des personnels du second degré afin de retrouver une affectation dans le second degré. 

 
Le directeur général des ressources humaines, 
Boris Melmoux-Eude 


